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Hôtel de Ville  
Place de la République 
31150 Gagnac-sur-Garonne

Heures d’ouverture
 · Lundis, Mardis, Mercredis, Vendredis :  
   8 h 30 - 12 h | 13 h 30 - 18 h
 · Jeudis : 8 h 30 - 12 h | 14 h 30 - 18 h
 · Samedis matins : 10 h - 12 h uniquement 
pour les formalités d’état civil
En 2019, la mairie sera ouverte un 
samedi matin par mois : les 12/01, 9/02, 
30/03, 13/04, 25/05, 15/06, 6/07, 7/09, 
14/09, 5/10, 16/11, 14/12.
Planning affiché en mairie et consultable 
sur le site web. 

Contacts 
05 62 22 93 50 | Fax : 05 62 22 93 51
accueil.mairie@gagnac-sur-garonne.fr 
www.gagnac-sur-garonne.fr

Numéro de permanence 
06 37 33 74 96 (cas d’urgence en dehors 
des horaires d’ouverture) 

Documents disponibles en mairie
Le guide pratique et le calendrier de 
ramassage d’ordures ménagères

Éditorial 

Informations pratiques 
 · Numéros d'urgence/État civil 
 · Données de population 
 · Nouvelles modalités d’inscription sur les listes électorales
 · Questions/Réponses
 · Cahier de doléances
 · Activité économique
 · Information économique
 · Panneaux d’affichage
 · Newsletter municipale
 · TAM 
 · Attestation d’accueil : déploiement du timbre électronique

Informations communales
 · Vœux de la municipalité
 · Comptes rendus des Conseils Municipaux 
 · Circulation et voirie
 · Le nouveau Conseil Municipal des Enfants
 · Exposition sur la Première Guerre Mondiale par l’Atelier « Il était 

   une fois… Gagnac »
 · Pétition : Stop à l’asphyxie de Blagnac et du nord-ouest toulousain 

Travaux 

Centre Communal d’Action Sociale 
 · Une après-midi Cabaret pour le Repas des Aînés
 · Lumières sur... Oswaldo 
 · Comité de Bassin d’Emploi Nord 31 : Deuxième édition du forum 

   emploi jeunesse intercommunal 
 · Reprise des ateliers informatique
 · Plan Grand froid

Affaires scolaires
 · Prochaine rentrée scolaire
 · Les tout petits et les personnes âgées se rencontrent
 · Les assistantes maternelles se forment 
 · Ça bouge à la cantine !
 · Remise des diplômes du Brevet au Collège François Mitterrand 

   de Fenouillet 
 · Spectacle de Salsa
 · Séjours hiver au Centre d’Animation 
 · Les festivités de fin d’année au groupe scolaire
 · Bibliothèque
 · PEDT
 · Dispositif CPAS au Collège François Mitterrand de Fenouillet

Culture
 · Festival de Guitare d’Aucamville et du Nord Toulousain 
 · Festichœurs, Concert de Chorales 
 · Grand Ensemble de Saxophones de l'École d'Enseignements 

   Artistiques de Tournefeuille

Toulouse Métropole 

Associations
 · Les Amis du Vietnam
 · ASCG 

Agenda des manifestations

Infos contacts
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ordures ménagères déchets verts encombrants

Calendrier de collecte des déchets
2016

GAGNAC SUR GARONNE

Votre contact : 
0800 749 774 
(appel gratuit 
depuis un poste fixe).

Inscription obligatoire au 0 805 464 460.du lundi au vendredi de 7h30 à 12h.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL
MAI
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Le prochain 
Gagnacais 

paraîtra en avril 
2019 !

Chères Gagnacaises, 
Chers Gagnacais,

La morosité qui règne sur le territoire ternit depuis un moment notre plaisir de 
vivre ensemble. Comme vous le savez, le gouvernement a décidé de lancer un 
grand débat national afin de répondre aux difficultés financières rencontrées 
par les foyers les plus modestes. 

Nous gardons l’espoir d’une nation plus juste, solidaire et réconciliée. Les 
valeurs de partage et de solidarité garantissent notre bien-vivre ensemble.

Cette solidarité qui prend diverses formes intergénérationnelles, à destination 
des familles, des jeunes, des moins jeunes ou des plus démunis, c’est tous 
ensemble que nous devons la construire. Pour cela, la municipalité soutient 
activement le monde associatif dans lequel de nombreux bénévoles ne 
comptent ni leur temps, ni leur énergie, pour se mettre au service des autres. 
C’est une priorité également partagée par le Centre Communal d’Action 
Sociale qui est à l’écoute et au service des Gagnacais au quotidien. 

C’est toujours un plaisir de formuler des vœux, de donner de l’espoir et de 
partager de la joie. L’essentiel est bien de penser à vous, d’agir pour vous 
avec l’ensemble du personnel municipal que je tiens à remercier pour son 
engagement.

Je vous souhaite, pour cette nouvelle année 2019, au nom du conseil municipal 
et en mon nom, tous nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de sérénité.

Bien cordialement à vous,
Michel Simon, Maire de Gagnac-sur-GaronneÉd
ito

 
:: Le Mot du Maire :: Sommaire
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Les inscriptions sur les listes électorales se font désormais 
jusqu’à 30 jours ouvrés avant le scrutin. 
Depuis le 1er janvier 2019, les demandes d’inscription sur 
les listes électorales pourront se faire jusqu’au sixième 
vendredi précédant un scrutin. En 2019, vous pourrez 
donc vous inscrire jusqu’au 31 mars 2019 pour pouvoir 
voter aux élections européennes du 26 mai prochain. 

Comment s’inscrire ? 
 · En se rendant en mairie avec une pièce d’identité et un 

justificatif de domicile de moins de trois mois ; 
 · Par courrier, en envoyant en mairie le formulaire 

d’inscription Cerfa 16669*02 et les pièces exigées ;
 · Par internet, sur le site www-service-public.fr

Focus sur les prochaines élections européennes :
Les prochaines élections européennes 
auront lieu dans les 27 États membres 
de l’Union européenne entre le 23 et 
le 26 mai 2019. En France, elles auront 
lieu dimanche 26 mai. Les députés 
européens sont élus au suffrage 
universel direct à un tour depuis 1979.

La loi du 25 juin 2018 relative à l’élection des représentants 
au Parlement européen rétablit une circonscription unique 
qui était déjà en vigueur avant les élections de 2004.
Les candidats sont élus pour cinq ans, selon les règles de la 
représentation proportionnelle à scrutin de liste à la plus 
forte moyenne. Les partis ayant obtenu plus de 5 % des 
suffrages bénéficient d’un nombre de sièges proportionnel 
à leur nombre de voix.

À la suite de la décision du Royaume-Uni de se retirer 
de l’Union européenne (Brexit), le nombre de sièges 
au Parlement européen passe de 751 à 705. La France 
dispose de 79 eurodéputés. 

Le député européen exerce 3 pouvoirs : législatif (le 
Parlement est partie prenante dans l’adoption des actes 
juridiques communautaires), budgétaire (le Parlement 
établit, avec le Conseil de l’Union européenne, le budget 
annuel de l’UE) et de contrôle (le Parlement intervient 
dans la procédure de désignation du président de la 
Commission européenne et peut censurer la Commission).

:: Citoyenneté

:: Citoyenneté :: Cadre de vie

:: Cadre de vie

Nouvelles modalités d’inscription 
sur les listes électorales

ERDF 
Urgence et sécurité : 09 726 750 31
Accueil distributeur pour toute  
demande : 09 693 218 65

Exploitants des Réseaux eau 
potable, Service Gestion Clientèle, 
Abonnement, Facturation (24 h/24) 
Veolia Eau : 05 61 80 09 02
Raccordement aux Réseaux, 
Branchement eau potable, eaux 
usées, eaux pluviales et pose 
nouveau compteur
Toulouse Métropole 
Direction Cycle de l’Eau 
1, place de la Légion d’Honneur 
31505 Toulouse

Tél. 05 36 25 20 20

Pharmacies-Résogardes : 32 37

Médecins de garde : 39 66

NUMÉROS D’URGENCE

ÉTAT CIVIL
 
NAISSANCES

Nolan AMOUROUX | Emy DURAND | Lise 
MARQUE | Julien DUPAS | Giulia VICINELLI 
| Iris DELFORGE | Chloé BODIANG | Noémie 
BOULOC | Albane SALLETTE

DÉCÈS

Michèle RAQUE, épouse FREMON 

Information économique 
Un encart est réservé dans chacun des Gagnacais 
pour présenter un professionnel installé 
sur la commune. La priorité est donnée aux 
professionnels nouvellement installés ou dont 
l’activité a évolué récemment. 

Cette édition est consacrée à l’entreprise 
OCCICAR installée 27 rue du Terrial. 
Occicar propose ses services pour la création 
de cartes grises pour les véhicules neufs ou 
d’occasion, les changements de titulaire ou 
d’adresse, les duplicatas de cartes grises, les 
déclarations de cession, les déclarations d’achat, 
les certificats de non gage ou l’immatriculation 
de véhicules importés.
 
Contact : occicartegrise@gmail.com
 06 59 65 13 17

Horaires d’ouverture : 
du lundi au samedi de 8 h à 19 h. 

Rappel : Les professionnels installés sur la 
commune sont référencés sur notre site internet 
(rubrique Pratique). N’hésitez pas à contacter 
les services de la mairie si vous souhaitez figurer 
dans cette rubrique de nos prochains numéros 
(via le formulaire de contact disponible sur le site 
internet ou au 05 62 22 93 50).

:: Économie

Les derniers chiffres publiés par l’INSEE font 
état de 3 012 habitants sur la commune au 
1er janvier 2019. 

INSEE : Institut National de 
la Statistique et des Études 
Économiques

Données de population

Les communes sont au centre du dispositif pour 
prendre en compte les demandes des citoyens 
dans le cadre du mouvement des Gilets Jaunes. 
Afin de permettre aux Gagnacais de s'exprimer, 
un cahier de doléances est disponible en mairie. 
Ce dernier sera transmis à M. le Préfet et à M. le 
Député. 

Cahier de doléances
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Questions / Réponses 

Occicar

Activité économique 

Un distributeur de billets vient d’être installé 
dans la galerie de Super U et sera accessible aux 
horaires d’ouverture du magasin. La municipalité 
œuvre depuis de très nombreuses années pour 
qu’un tel service soit installé sur la commune.

:: Économie

Qu’en est-il du nouveau pont 
pour traverser la Garonne ?

La traversée de la Garonne représente un enjeu 
crucial pour désenclaver le nord toulousain. La 
municipalité est dans l'attente d'un diagnostic 
sur l'état général du pont de Gagnac, ouvrage 
où transitent plus de 18 000 véhicules par jour, 
mais elle attend aussi la création d'un second 
pont enjambant la Garonne dans les années à 
venir. Ces projets d’amélioration de la desserte 
du Nord toulousain font partie intégrante des 
demandes formulées par les élus du secteur 
dans le cadre du PARM (Projet d’Aménagement 
Routier Métropolitain). Une pétition, à l’initiative 
des communes de Blagnac, Aussonne, Beauzelle, 
Cornebarrieu, Gagnac, Mondonville et Seilh, est à 
votre disposition sur le site web de la commune. 

Comment est envisagée la 
sécurisation de la rue de la Hire ?

Suite à la réunion publique de novembre dernier, 
plusieurs scénarii de sécurisation de cette voie ont 
été envisagés. Une phase de test est prévue au 
printemps 2019 commençant par un comptage 
des véhicules utilisant la voie, puis la mise en place 
d’un sens unique à hauteur du Centre équestre. 
Des comptages réguliers des flux de véhicules sur 
la Voie Romaine seront effectués tout au long de 
la phase de test avant d’acter définitivement un 
nouveau mode de circulation. 



Les panneaux d’affichage municipaux ont 
été déplacés. Ils sont désormais installés 
à l’entrée et à la sortie du parking situé à 
l’arrière de la Mairie. 

Pour être au plus près des actualités de la 
commune (actions municipales, activités 
à venir, informations pratiques,…), une 
newsletter électronique est envoyée à toute 
personne en ayant fait la demande via le 
site internet de la commune. N’hésitez pas 
à vous inscrire !

En partenariat avec les communes de 
la Métropole (dont Gagnac), Toulouse 
Métropole a mis en ligne un agenda commun : 
TAM (Tout l’Agenda de la Métropole). Cet 
agenda centralise l’ensemble des événements 
métropolitains, dont ceux de la commune.
agenda.toulouse-metropole.fr

Panneaux d’affichage

Newsletter municipale

TAM

En cas d’hébergement d’un étranger en 
France pour une durée inférieure à 3 mois, 
l’accueillant doit adresser une demande 
d’attestation d’accueil en remplissant un 
document remis sur place, au guichet de la 
mairie du lieu d’hébergement. Lors du dépôt 
de la demande en mairie, un ou plusieurs 
timbres fiscaux, pour un montant total de 
30 €, doivent être fournis. La version papier 
de ces timbres n’existant plus depuis Janvier 
2019, désormais, les usagers doivent se 
procurer leur équivalent dématérialisé sur 
le site timbres.impots.gouv.fr ou chez un 
buraliste. Seuls ces timbres électroniques 
sous forme de SMS ou de documents PDF 
seront recevables.

:: Administration

Attestation d’accueil : 
déploiement du timbre 
électronique

Dimanche 13 janvier, les Gagnacais ont 
répondu nombreux à l’appel de l’équipe 
municipale pour assister à une cérémonie de 
vœux riche en perspectives d’avenir. Elle s’est 
tenue en présence de Sandrine Floureusses 
(vice-présidente du Conseil Départemental 
de la Haute Garonne et conseillère 
départementale du canton de Castelginest) 
et de Jean-François Portarrieu (député de la 
5e circonscription de Haute-Garonne).

Après la diffusion d’un film faisant état de toutes les 
actions et manifestations qui ont marqué la commune 
en 2018, M. le Maire a débuté son discours en rappelant 
la situation de crise sociale de ces derniers mois et la 
détresse de nombreux ménages. Il a souhaité rappeler 
aux personnes connaissant des problèmes financiers 
que la municipalité pouvait les accompagner :

J’invite tous nos concitoyens connaissant de 
telles difficultés à ne pas hésiter à s’adresser 
au CCAS qui répondra au mieux à leurs besoins. 
Nous agissons aussi avec le CBE Nord 31 avec 
lequel nous mettons en place des cellules 
d’accompagnement pour tous les demandeurs 
d’emploi. »

Son discours a aussi été l’occasion de souligner le 
travail des agents des différents services municipaux 
(CCAS, Centre d’Animation, RAM, Parenthèse 
Familiale, Restaurant Scolaire, Service Technique, 
Entretien, Service Administratif), qui assurent chaque 
jour la continuité des services publics de la ville malgré 
un contexte budgétaire et financier difficile et des 
dotations de l’Etat drastiquement réduites (333 000 € 
en 2014 contre 147 000 € en 2018, soit une baisse de 
plus de 40 %).

Malgré ce budget serré, M. Le Maire a réitéré à ses 
administrés sa promesse d’assurer les services de la 
ville sans augmenter les taxes :

:: Municipalité

Vœux de la municipalité Page de gauche : Le discours de M. le Maire | Ci-dessus : Remise du cadeau au Centre d’Animation (grande photo) - De gauche à droite : M. le 
Maire entouré par les enfants du Centre d’Animation - Le public lors de la cérémonie -  Les cartes de vœux réalisées avec les enfants du Centre 
d’Animation.

« En 2019, ... nous continuerons à travailler avec rigueur 
afin de maintenir un bon niveau de fonctionnement des 
services publics et investir dans de nouvelles réalisations 
sans augmenter nos taux d’imposition locaux. »

Il a poursuivi en faisant le bilan des travaux menés en 2018 
(voirie, rénovation des anciens ateliers municipaux, mise 
en accessibilité à Campistron et travaux de sécurisation 
aux écoles). Il a remercié les partenaires de la commune, 
et notamment le Conseil Départemental, sans qui ces 
réalisations n’auraient pas été possibles. 

Puis, il a présenté les chantiers phares de cette nouvelle 
année 2019 : la rénovation et la mise en accessibilité du 
cimetière, des travaux de voirie rue de la Voie Romaine, 
la réhabilitation de l’aire de jeux de Campistron et la 
poursuite de la mise en accessibilité des sites communaux. 
Certains chantiers chers à la municipalité sont envisagés 
sur du plus long terme (2020-2021), avec le projet de 
nouvelle cantine scolaire dans un premier temps, et dans 
un second temps, la réhabilitation du Centre d’Animation 
et de la Bibliothèque. Tous ces projets sont concomitants à 
l’évolution démographique de la commune.

« La population de Gagnac est vouée, dans les années 
à venir, à s’accroître et à se diversifier, et il est de 
notre responsabilité de faire preuve d’anticipation, 
d’accompagner au mieux ces nouveaux habitants et de 
poursuivre la nécessaire évolution de nos structures et de 
services. »

Conscient que cette augmentation du nombre d’habitants 
engendrera incontestablement un développement de 
l’urbanisme, M. le Maire souhaite que cette évolution se 
fasse de manière graduelle et modérée : 

« Le développement de notre commune doit être 
progressif, c’est indispensable si l’on veut accueillir de 
nouveaux Gagnacais dans de bonnes conditions, avec des 
services adaptés et de qualité. »

Concernant le pont de Gagnac, sujet toujours au cœur 
des préoccupations des Gagnacais, M. le Maire a fait part 

à son auditoire de son attente des décisions de Toulouse 
Métropole : 

« J’ai sollicité le président de Toulouse Métropole en lui 
demandant d’apporter des précisions quant à l’état de 
cet ouvrage et de prendre des mesures de précaution en 
attendant le diagnostic... à ce jour, je reste dans l’attente 
d’une réponse. »

Il a aussi souligné les actions qui seront poursuivies 
en 2019 par la ville en faveur de l’environnement : 
compostage, remplacement des éclairages publics… Puis 
il a mis en avant le rôle de l’ASVP, de la gendarmerie de 
Saint-Jory et des sapeurs-pompiers, qui agissent pour 
préserver la sécurité dans la commune. Enfin, il a remercié 
les associations, les commerçants et les entreprises qui 
apportent la vie à Gagnac.

Il a terminé son discours en souhaitant aux Gagnacais 
de tisser entre eux un fort lien social, afin d’avancer 
solidairement en 2019. 

« L’important dans notre commune, c’est de conserver un 
lien fort entre nous comme dans une famille. Dans notre 
société où l’individualisme se développe, nous devons 
travailler ensemble à conserver tout ce qui fait le bien-
vivre dans notre village. »

Il leur a aussi adressé des vœux plus personnels de santé, 
réussite et joie et a passé la parole successivement aux 
Conseillers Municipaux Enfants, à Sandrine Floureusses et 
à Jean-François Portarrieu.
Ce rendez-vous annuel a aussi été l’occasion, pour la 
Commission Communication, de remettre au Centre 
d’Animation du nouveau matériel pour des ateliers vidéo 
et photo. Ce geste récompensait la participation des 
enfants aux cartes de vœux de la municipalité pour 2019.

La cérémonie s’est clôturée sur une note gourmande 
avec le traditionnel buffet préparé par l’équipe de la 
restauration scolaire.

Pour vous tenir informé

Photos : Christian Rabis - Photo d'Auc
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Vendredi 16 novembre 2018, les enfants de CM1 
et CM2 de l’école élémentaire, en vrais petits 
citoyens, se sont dirigés vers les urnes pour choisir 
leurs nouveaux conseillers municipaux. 

Parmi une liste de douze candidats tous plus motivés les uns 
que les autres, quatre enfants de CM1 ont été élus par leurs 
camarades : Mya Bednarek, Léane Belou, Raphaël Gau et 
Mati Yakoubi. Ils ont ainsi rejoint leurs aînées de CM2 élues 
l’an passé (Taïna Lafrontière, Léa Vallée et Luna Fleury).

Sous la tutelle de Gilles Charlas et de Chantal Lamouroux 
cette toute nouvelle équipe a déjà participé à deux conseils 
municipaux, en présence de M. le Maire. Les enfants ont 
pu en dégager les axes principaux sur lesquels ils souhaitent 
travailler durant leur mandat. Ils ont dévoilé ces derniers 
aux administrés lors de leur première apparition publique 
de l’année, à la cérémonie des vœux du 13 janvier : ils 
mèneront une collecte en faveur des Restos du Cœur, une 
action propreté dans Gagnac, mais aussi une chasse aux 
œufs de Pâques dans la ville. 

En quelques années, le Conseil Municipal des Enfants est 
devenu une institution incontournable dans de nombreuses 
villes de France, et les maires donnent de plus en plus de 
crédit à la démarche éducative et citoyenne de ces enfants.

:: Municipalité

Le nouveau Conseil Municipal  
des Enfants

:: Municipalité

Comptes-rendus  
des derniers Conseils 
Municipaux

Les délibérations du Conseil Municipal du 
26 novembre 2018 ont concerné les points 
suivants : 
 · Adoption des tarifs du séjour organisé pendant 

les vacances de février 2019
 · Aide au département de l’Aude suite aux 

inondations d’octobre 2018
 · Cadeau de fin d’année pour les agents 

municipaux
 · Reprise des concessions funéraires en état 

d’abandon dans le cimetière communal
 · Dispositif de dérogation au repos dominical 

dans le commerce de détail prévu par l’article 
l 3132-26 du code du travail
 · Adhésion au contrat groupe d’assurance 

statutaire

Les délibérations du Conseil Municipal du 
7 janvier 2019 ont concerné les points suivants : 
 · Demande de subvention pour la mise en 

accessibilité et la rénovation du Cimetière 
communal
 · Motion de soutien au Conseil départemental 

de la Haute-Garonne
 · Création d’un poste d’Educateur de Jeunes 

Enfants

Rappel : L'affichage des comptes-rendus des 
délibération est fait dans un délai d'une semaine 
après le Conseil Municipal. Les délibérations 
sont également mises en ligne sur le site internet 
de la ville (Rubrique Vie municipale).

Dans le cadre des travaux de voirie rue du 
Four, une réunion publique d’information 
aura lieu le mardi 26 février, à 18 h 30, dans 
la salle du conseil municipal en présence des 
services de Toulouse Métropole. Cette réunion 
aura pour objectif de présenter les travaux 
projetés dans le cadre du PUP (Projet Urbain 
Partenarial) et de faire un point plus spécifique 
sur les acquisitions foncières nécessaires. 
Dans le cadre de ces acquisitions une enquête 
publique est nécessaire ; elle se déroulera du 
1er au 17 avril avec deux permanences assurées 
en mairie (après-midi du 3 avril et matinée du 
13 avril). 

:: Travaux

Circulation et voirie 

Ci-dessus : Le CME lors de la Cérémonie des vœux, absente : Léane 
(grande photo) | De gauche à droite : Le vote des enfants - Le 
nouveau CME (de haut en bas et de gauche à droite : Léa, Luna, 
Taïna, Mati, Mya, Raphaël et Léane).

Du 7 au 14 novembre 2018, les membres de l’atelier « Il 
était une fois… Gagnac » ont présenté leur exposition sur la 
première guerre mondiale. 

Point culminant de quatre années de longues recherches, elle mettait 
en exergue les moments forts de l’année 1918 et l’Armistice avec une 
rétrospective des expositions des années précédentes.
Le fonds documentaire accumulé pour cet événement était d’une variété 
et d’une richesse sans précédent, avec des centaines d’objets et d’écrits 
consultables sur place.

En une semaine, l’Espace Garonne a reçu un nombre record de visiteurs, 
petits et grands, venus de la commune, des communes environnantes et 
même hors du département, pour découvrir les d’objets militaires des 
tranchées, les lettres de soldats à leur famille et les nombreux documents 
originaux recueillis par les membres de l’atelier. 

Les visiteurs ont aussi pu visionner en exclusivité un film réalisé 
spécialement pour l'occasion présentant en quelques minutes les 
batailles et les dates-clés de la Grande Guerre.
L’exposition se voulait aussi intergénérationnelle : à côté des recherches 
faites par les séniors, on pouvait admirer de nombreux croquis et 
esquisses réalisés par les juniors, les enfants des écoles élémentaires 
de Gagnac et de Lespinasse, qui avaient longuement travaillé sur cette 
thématique. 

Raymond Pauliat a animé avec grand succès les recherches généalogiques, 
permettant ainsi aux familles de retrouver le parcours de leurs aïeux. 
Lors du vernissage, M. Beaurepaire, que l'Atelier souhaite remercier tout 
particulièrement, est venu en uniforme accueillir et renseigner le public. 

Cette exposition faisait également office d’hommage aux poilus de 
Gagnac morts pour la France en présentant une chronique généalogique 
complète pour chacun d’entre eux. Lors de la cérémonie du 11 Novembre, 
cette dédicace s’est poursuivie au cimetière où les enfants de la ville ont 
déposé une fleur sur les tombes des 21 poilus enterrés à Gagnac.

:: Évènement

Exposition sur la Première Guerre 
Mondiale par l’Atelier « Il était une fois…
Gagnac »

De haut en bas : Discours de M. le Maire lors 
de l’inauguration de l’exposition en présence 
des membres de l’Atelier (grande photo) - 
Les membres de l’Atelier - Des objets de la 
Première Guerre Mondiale - M. Beaurepaire 
en tenu de poilu.
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Une après-midi Cabaret pour le 
Repas des Aînés 

Samedi 26 janvier, les membres du CCAS ont 
accueilli les aînés de plus de 65 ans pour le 
traditionnel repas de la nouvelle année. 

Près de 170 convives se sont retrouvés pour partager 
ce moment d’amitié et de chaleur. Virginie Siri, Vice 
présidente du CCAS et Michel Simon, Maire ont présenté 
au cours de leurs allocutions, les actions et missions du 
CCAS. 

Les temps forts et les actions du CCAS pour les personnes 
âgées et les personnes en situation de difficultés ou de 
précarité sociale concernent : 
 · Le portage des repas à domicile : en 2018, ce sont 

5 579 repas qui ont été préparés et distribués par le 
personnel communal.
 · Le transport à la demande : ce service bihebdomadaire, 

entièrement gratuit, permet à une dizaine de retraités de 
se rendre à des rendez-vous médicaux ou administratifs et 
de faire leurs courses. 
 · La bourse au permis de conduire : il permettra, en 2019, 

à 5 jeunes de s’inscrire au Code de la Route et de finaliser 
leur permis.
 · L’accès à la banque alimentaire.
 · L’accueil de 273 personnes en mairie sur l’année écoulée.
 · Le traitement de demande en logements (pour 

42 Gagnacais en 2018).
 · L’emploi : grâce au Comité de Bassin d’Emploi Nord 31, 

185 entretiens se sont déroulés sur l’année écoulée, 
ayant débouché sur la signature de 14 Contrats à Durée 
Indéterminée et de 6 Contrats à Durée Déterminée.

 · La mise en place d’actions intergénérationnelles avec le 
Relais d’Assistante Maternelles (RAM), la micro-crèche et le 
Club des Anciens. L’action « Un livre, un jeune, un sénior » 
a également été menée en partenariat avec la Bibliothèque 
Municipale et le Centre d’Animation Jeunesse (CAJ).
 · Alors que la quasi-totalité des démarches administratives 

s’effectue aujourd’hui sur internet, plus d’un français sur 
trois n’est pas en mesure d’utiliser ce type de service. De 
ce constat, sont nés les ateliers d’informatique du CCAS, 
qui visent les séniors de la commune en quête d’autonomie 
dans leurs démarches au quotidien.
 · La pérennisation des ateliers Sport Santé Séniors 

initiés en 2017 en partenariat avec la section Vital 
Energy de l’ASCG. Ces ateliers permettent de travailler 
l’équilibre, le renforcement musculaire, la souplesse, la 
mobilité articulaire ou la respiration et visent à préserver 
l’autonomie et à lutter contre la dépendance.  

Après avoir remercié les membres du CCAS de Gagnac et 
les deux agents communaux (Françoise Rossi et Laetitia 
Tolleron) pour leur implication, leur disponibilité et leur 
bienveillance au quotidien auprès de chacun, Virginie Siri 
a conclu son propos en rappelant que le CCAS « prend 
le temps de recevoir les différentes personnes qui en 
font la demande, de les connaître et de comprendre 
leurs difficultés afin d’y répondre de manière juste et 
équitable ». 

L’édition 2019 de ce repas a été l’opportunité de découvrir 
un superbe spectacle de cabaret proposé par la compagnie 
« l’Instant Cabaret » et de profiter de l’animation musicale 
réalisée par le Gagnacais Thierry Castela. 

:: Évènement

Grande photo : Discours de Michel Simon et de Virginie Siri en présence des membres du Conseil d’Administration du CCAS.
Petites photos : Le spectacle cabaret.

Les communes de Blagnac, Aussonne, Beauzelle, 
Cornebarrieu, Gagnac, Mondonville et Seilh s’unissent 
pour exiger des avancées concrètes, rapides et financées 
pour désengorger la circulation autour de la plateforme 
aéroportuaire. 
Elles dénoncent l’asphyxie du nord-ouest toulousain qui concentre 
1 154 000 déplacements jour (Source : AUAT, 2015), le quart des 
destinations des habitants de la grande agglomération toulousaine !
Cette pétition doit permettre à tous les habitants de la métropole et 
de l’aire de vie de Toulouse d’exprimer leur mécontentement et doit 
aboutir à des actions très concrètes.
Les communes demandent d’agir immédiatement, dès 2019, à trois 
niveaux : grands travaux routiers, travaux de sécurisation pour piétons 
et cycles et amélioration des transports en commun.
Pour Gagnac-sur-Garonne, seule ville pétitionnaire située sur le 
versant est de la Garonne, les enjeux de cette pétition touchent 
surtout à la problématique de la traversée du fleuve.

:: Cadre de vie

Pétition : Stop à l’asphyxie de Blagnac 
et du nord-ouest toulousain

Pour signer la pétition, rendez-vous sur :

blagnac.fr/stop-asphyxie.html
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:: Cadre de vie

Travaux
Les principaux travaux réalisés en 2019 sur la 
commune concernent : 

La réhabilitation de l’aire de jeux de Campistron : suite à la 
suppression des jeux défectueux et obsolètes, une réflexion 
plus vaste a été entreprise, avec l’aide du Conseil Municipal 
Enfants et des assistantes maternelles de la commune, 
afin de réinstaller de nouvelles structures dont certaines 
adaptées aux plus petits. Ces nouvelles installations verront 
le jour dans les prochains mois. 

Le cimetière communal
D’importants travaux seront réalisés au sein du cimetière, 
à compter du printemps prochain, avec plusieurs objectifs : 
 · le rendre accessible aux personnes à mobilité réduite, 
 · ouvrir aux inhumations la partie non encore aménagée 

du cimetière,
 · passer à une gestion des espaces verts en « Zéro phyto »,
 · réaliser des aménagements paysagers qualitatifs au sein 

desquels nature et vie trouvent leur place. Les espèces 
végétales nouvellement plantées offriront ainsi l’image 
d’un espace qui change au fil des saisons, rappelant de 
cette façon le cycle de la vie.

Travaux | 10
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:: Cadre de vie

Plan Grand froid

Le froid extrême demande à notre corps de faire des efforts supplémentaires pour se 
maintenir à une température normale, ce qui peut être extrêmement dangereux pour 
les personnes âgées ou fragiles, avec des risques d’hypothermie, de gelures ou des 
problèmes cardio-vasculaires. 

Pour protéger et soutenir les personnes de plus de 65 ans dans cette période hivernale, la mairie ouvre un 
dispositif « plan grand froid ». Il vous suffit de venir en mairie compléter une fiche de renseignements, et 
le CCAS prendra des nouvelles de vous de façon régulière. Vous pouvez également télécharger cette fiche 
sur notre site, rubrique vie municipale, section CCAS.

La municipalité vous rappelle les gestes simples pour vous protéger du froid cet hiver :

:: Atelier

:: Emploi

Reprise des ateliers 
informatique
En froid avec votre ordinateur ? Ce n’est pas une 
fatalité ! Pour vous réconcilier avec l’informatique, 
le CCAS vous propose des formations adaptées à 
votre niveau et à vos besoins :
 · une session « débutants » à compter du 

12 février jusqu’en juillet prochain ;
 · une session « perfectionnement » à partir de 

septembre 2019.
Pour travailler, faire vos comptes ou rester proche 
de votre famille, faites de l’informatique votre 
meilleur allié !

Vous souhaitez vous inscrire ? 
Contactez rapidement le CCAS au 05 62 22 93 50.

Comité de Bassin d’Emploi 
Nord 31 : Deuxième édition 
du forum emploi jeunesse 
intercommunal
Le CBE Nord 31 organise son deuxième 
Forum Emploi Jeunesse Intercommunal en 
avril prochain.

Cette année, ce forum sera précédé d’une réunion 
de préparation. Les conseillères du CBE recevront 
les jeunes des communes adhérentes une semaine 
avant le forum pour les informer sur le déroulement 
de cette journée, donner les noms des partenaires 
et entreprises présentes et communiquer la liste des 
offres d’emploi proposées en jobs d’été, contrats en 
alternance, services civiques et autres.
La réunion de préparation pour notre commune est 
prévue le mercredi 3 avril (sur inscription) en mairie 
et le forum se tiendra une semaine plus tard, le 
mercredi 10 avril à Aucamville, de 13 h à 17 h. 

Inscription obligatoire pour participer à la réunion 
préparatoire.
Tél. : 05 62 75 38 37 | Mail : cbe.nord31@orange.fr 

Lumières sur... Oswaldo

Reconnue d’intérêt général, l’association 
Oswaldo travaille en lien avec le Conseil 
d’administration du CCAS de Gagnac. 

Ses 53 bénévoles ont pour but commun de rompre 
l’isolement social en intervenant à domicile chez les 
personnes nécessitant un accompagnement ; et ce, 
jusqu’en fin de vie. 
Pour les personnes en capacité se déplacer, Oswaldo 
propose aussi des ateliers artistiques à la salle des 
fêtes de Fenouillet tous les lundis après-midis.

Par ailleurs, samedi 2 mars (de 10 h à 18 h à la salle 
des fêtes de Fenouillet), l’association organise une 
fête pour ses 10 ans avec plusieurs conférences, des 
expositions et des ventes. On pourra notamment y 
découvrir les créations réalisées par ses membres 
lors des ateliers artistiques.
Vous souhaitez devenir membre ? La cotisation 
comprenant tous les services et les prestations est 
à 20 €.

Vous souhaitez devenir bénévole ? Chez Oswaldo, 
les bénévoles sont formés régulièrement et 
l’association assure un suivi de leur parcours et de 
leur expérience.

Renseignements : 
Oswaldo, 3 rue des Peupliers, 31150 FENOUILLET
Tél. : 06 16 66 19 06 | Mail : francine@ancilotto.net
Site internet : oswaldo.eu

:: Évènement
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Ça bouge à la cantine ! 

En 2018, le restaurant scolaire a 
été porteur de multiples projets 
autour des thématiques liées à 
l’alimentation. 

Loin de s’essouffler, ces actions se poursuivent en 2019 
avec trois grands axes de travail :

1. La valorisation du patrimoine alimentaire : tout au long 
de l’année, le chef et son équipe continueront d’inclure 
aux menus des produits frais et locaux. Ils participeront 
aussi à leur façon à la semaine de l’Europe (du 3 au 19 mai) 
en introduisant aux menus des spécialités européennes. 

2. L’éducation alimentaire : le restaurant scolaire 
maintient l’action pédagogique entreprise avec l’école 
Jean de Cruzel. Sur trois dates échelonnées de février à 
juin, les écoliers vont pouvoir enfiler leur tablier pour des 
ateliers de préparation de sablés. À venir aussi, la visite à 
l’école des professionnels de l’alimentation.

3. La lutte contre le gaspillage alimentaire : elle reste 
au cœur des préoccupations du restaurant scolaire 
et de la municipalité, et c’est aussi l’action phare du 
programme de prévention des déchets de Toulouse 
Métropole. Prochainement, une pesée des déchets sera 
effectuée pour évaluer la typologie et le coût financier du 
gaspillage. Suite à cela, la société Inddigo accompagnera 
le restaurant scolaire sur du long terme en lui proposant 
des actions à mettre en place pour remédier au gâchis et 
en lui apportant les outils nécessaires à sa mise en œuvre. 
Elle assurera également le suivi et le bilan de ces actions. 

Vendredi 9 novembre, M. le Maire et Chantal Lamouroux se sont 
rendus au collège François Mitterrand de Fenouillet, où ils ont été 
accueillis par le principal, Jean-Pierre Pujo, pour remettre aux 
élèves le brevet des collèges. Aux côtés de Bernard Sancé, maire de 
Lespinasse, et de Sandrine Floureusses (Vice-Présidente du Conseil 
Départemental de la Haute Garonne et Conseillère départementale 
du canton de Castelginest), ils ont chaudement félicité les lauréats de 
ce tout premier diplôme national.

Ce rendez-vous était aussi le moyen de rappeler aux plus jeunes le 
100e anniversaire de la fin de la première guerre mondiale, et de 
perpétuer ce souvenir. Tous ensemble, ils ont rendu hommage aux 
Poilus morts pour la France.

:: Scolarité

:: Scolarité

Remise des diplômes du Brevet au 
Collège François Mitterrand de Fenouillet

Allocution de M. Jean-Pierre Pujo, principal du 
Collège | Michel Simon, Sandrine Floureusses et 
des Gagnacais pour la remise de leurs diplômes.

Lundi 22 octobre dernier, les assistantes maternelles ont invité le 
club des anciens, la crèche et la parenthèse familiale à venir partager 
un après-midi en compagnie des animaux de la ferme itinérante 
« la campagne en balade ». 72 personnes ont pu bénéficier de cette 
sympathique animation.

Fort de ce succès, le club des anciens a à son tour invité les tout petits 
à venir fêter Noël en leur compagnie le lundi 10 décembre. Les enfants 
ont tous été gâtés. Plusieurs couturières leur avaient confectionné de 
jolis bonnets de lutin dont ils se sont affublés dès leur arrivée, tout en 
attendant l’arrivée du Père Noël. Les plus grands ont également eu le 
droit à un chocolat chaud. Tout le monde est reparti enchanté de ce 
goûter en se promettant une nouvelle rencontre au printemps, cette 
fois-ci autour d’une chasse aux œufs ! Vivement le mois d’avril ! 

:: Animation

Les tout petits et les personnes âgées se 
rencontrent

Prochaine rentrée scolaire
Face à l’augmentation des effectifs tant en maternelle 
qu’en élémentaire, la municipalité souhaite s’organiser 
au mieux pour préparer la rentrée scolaire 2019. 
Les inscriptions sont donc ouvertes en mairie dès le 
4 février. Toutes les familles ayant un enfant né en 
2016 ou toutes les familles nouvellement arrivées sont 
priées de faire faire connaitre au plus tôt pour procéder 
à leur inscription.

:: Scolarité

Photos : 1. Rencontre avec Pôle emploi 
en mairie | 2. Une matinée au RAM.

1 à 3. : La fête de Noël avec les enfants 
du RAM au Club des Anciens | 4. : La 
ferme pédagogique dans le Parc de la 
Gravette.

Depuis la rentrée, une dizaine d’assistantes maternelles a 
pu bénéficier de temps de formation. 

Mardi 20 novembre, l’organisme Advence Coaching Formation, labellisé 
IPERIA, est venu présenter les réformes de la formation continue et 
de la Validation des Acquis d’Expérience. Suite à cette réunion, deux 
sessions de formation vont être mises en place dans les locaux du 
Relais d’Assistantes Maternelles : une formation « Secours intervenants 
à domicile » les 23 mars et 6 avril 2019 et une formation « Parler avec 
un mot et un signe » les samedis 18 mai, 1er et 15 juin 2019. 
Une rencontre avec Monsieur Sébastien Pipy, l’un des responsables 
du Pôle Emploi de Castelginest a également eu lieu le mardi 15 janvier 
dernier afin d’aider les assistantes maternelles dans leurs démarches 
administratives.

Pour les assistantes maternelles dynamiques et professionnellement 
impliquées de notre ville, la formation constitue un moyen de fournir 
et de garantir un accueil au plus près des besoins des enfants.

:: Parentalité

Les assistantes maternelles se forment
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1 et 2. Spectacle de Noël des maternelles | 3. 
Repas de Noël des élémentaires |  4. Repas 
de Noël des maternelles | 5. L’équipe de la 
restauration scolaire et de l’ALAE | 6. Le goûter 
de Noël | 7. Le Père Noël en visite chez les 
maternelles.

Le 18 décembre, c’était le repas de Noël au 
restaurant scolaire. Pour l’occasion, tous avaient 
enfilé leurs bonnets de Noël et s’étaient régalés 

de saumon fumé, de pintadeau aux marrons et de 
l’incontournable bûche de Noël au chocolat. Mmm... 
Les enfants en redemandent !

Le 18 décembre, l’école maternelle organisait 
aussi son spectacle de fin d’année à l’Espace 
Garonne, pour le plaisir des plus petits comme 

de leurs parents, ravis et émus de voir leurs enfants sur 
scène.

 Le 21 décembre, c’est cette fois au goûter de Noël 
que les enfants ont participé. Les maternelles ont 
même eu droit à la visite de la star du moment, le 

père Noël, certainement arrivé jusque là guidé et alléché 
par l’odeur des viennoiseries et du chocolat chaud...

Ces trois rendez-vous constituaient d’excellents 
prémices aux fêtes de fin d’année et à des vacances bien 
méritées.

:: Évènement

Les festivités de fin d’année au groupe scolaire
Décembre a été chargé en émotions pour les écoliers de la ville. Tout au long du mois, 

l’esprit de Noël a régné sur le groupe scolaire et les événements festifs se sont enchaînés, 
pas le temps de s’ennuyer !
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Vendredi 18 janvier, les élèves de l’école maternelle du Chêne 
Vert et leurs maîtresses ont pris le chemin de l’Espace Garonne 
pour assister à un spectacle de salsa pour le moins pimenté.

Sur une scène aux couleurs latines, les intervenants ont 
présenté aux enfants les origines cubaines de cette musique 
et les instruments utilisés : congas, timbal et bongos étaient de 
la partie. L’énergie des intervenants étant contagieuse, tous les 
enfants et leurs enseignantes se sont à leur tour essayés à cette 
danse dans une bonne humeur générale. 

C’est sur la station du Mourtis dans les Pyrénées que le Centre 
d’Animation a jeté son dévolu pour son séjour hiver 2019. Il 
est ouvert aux enfants du CM1 à la 5e, permettant de créer des 
passerelles entre écoliers et collégiens dans une démarche de 
transversalité. 

Du 25 février au 1er mars, ils pourront profiter d’un hébergement 
en résidence avec piscine et pratiquer différentes disciplines, 
encadrés par leurs animateurs et par des intervenants. Au 
programme de cette semaine, raquettes, patinettes, ski de 
fond et, pour les amateurs de sensations fortes, le airboard !
Avec des tarifs calculés selon le coefficient familial, le Centre 
d’Animation permet l’accès aux sports d’hiver au plus grand 
nombre.

Au moment de la parution de ce numéro, les séjours proposés 
sont déjà complets. Ce sont 21 Gagnacais qui pourront en 
profiter ! 

:: Animation

:: Vacances

Spectacle de Salsa

Séjours hiver au Centre d’Animation

Photos (de haut en bas) : Les enfants sur scène 
| Découverte des instruments de musique | Un 
auditoire dépaysé.
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Le prince à la petite tasse 
d'Emilie de Turckheim - 
Calmann-Lévy 2018
Section roman - Public adulte

Un jour j’ai dit : « ils sont 
des milliers à dormir dehors. 
Quelqu’un pourrait habiter 
chez nous, peut-être ! » 
Pendant 9 mois, Émilie, 

Fabrice et leurs deux enfants ont accueilli dans leur 
appartement parisien Reza, un jeune Afghan qui 
a fui son pays en guerre à l’âge de douze ans. Ce 
journal lumineux retrace la formidable aventure de 
ces mois passés à se redécouvrir et à retrouver ce 
qu’on avait égaré en chemin : l’espoir et la fraternité.

14-14 de Silène Edgar et Paul 
Beorn - Castelmore (2014)
 Age : 12- 15 ans

Une touche de magie pour 
aborder une page d’histoire.
Hadrien et Adrien sont deux 
garçons de treize ans qui 
habitent à quelques kilomètres 
l’un de l’autre, en Picardie. Ils 

ont des problèmes à l’école, à la maison et avec les 
filles, comme la plupart des garçons de leur âge. Il n’y a 
qu’une seule chose qui les sépare : Hadrien vit en 1914 
et Adrien en 2014. Leurs destins vont mystérieusement 
se mêler, leur permettant d’échanger du courrier 
alors qu’ils croient chacun écrire à un cousin éloigné ! 
Lorsqu’ils comprennent ce qu’il se passe, Adrien se 
rend alors compte qu’il doit prévenir Hadrien que la 
Grande Guerre est sur le point d’éclater et qu’il doit à 
tout prix se mettre à l’abri !

:: Culture

Bibliothèque

Mardi : 15 h - 18 h 30
Mercredi : 14 h - 18 h 30 
Jeudi : 15 h - 18 h 
Samedi (hors vacances 
scolaires  et jours fériés) : 
10 h - 12 h

Nuit de la lecture à la bibliothèque avec les jeunes.

Les Classes à Parcours Artistique et Sportifs 
(CPAS) sont une option ouverte aux élèves 
volontaires de 6e et 5e qui leur permet, 
dans le cadre du temps scolaire (tous les 
lundis de 14 h 30 à 16 h 30), de pratiquer 
des activités artistiques et sportives.

Pendant deux heures inscrites à l’emploi 
du temps et en fonction de leurs vœux, 
les élèves pratiquent en rotation, tout au 
long de l’année, les couples de parcours 
suivants : Art Vocal et Art Créatif / 
Equitation et Rugby / Karaté et Golf / 
Aviron et Danse / Raid et Théâtre.

L’objectif premier de ces Classes à 
Parcours Artistiques et Sportifs est 
de faire connaître aux adolescents un 
bouquet d’activités afin de susciter chez 
eux l’envie de continuer ces pratiques 
après ces deux années d’initiation et de 
perfectionnement.

Son second objectif est de faire connaître 
aux collégiens des activités qu’ils auraient 
pu juger inaccessibles, sans cette 
participation aux CPAS.

Ce projet CPAS s’inscrit totalement dans le 
Contrat d’Objectifs signé avec Madame la 
Rectrice d’Académie.
Cette option, unique en Occitanie, a reçu 
l’agrément de l’Inspection Académique 
de la Haute Garonne. Elle est soutenue 
financièrement par de nombreux 
partenaires (Conseil Départemental de 
la Haute-Garonne, mairies de Fenouillet, 
Gagnac, Lespinasse et Seilh, partenaires 
privés, associations de parents d’élèves 
FCPE et AAPEF, Foyer Socioéducatif du 
collège). 
Toutefois, une cotisation symbolique de 
20 € est demandée aux familles.

:: Scolarité

Dispositif CPAS au Collège François 
Mitterrand de Fenouillet

:: Projet
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Nuit de la lecture
La bibliothèque municipale accueille les petits et les grands 
curieux désireux de parcourir de leurs yeux des horizons 
que seule la lecture peut offrir.
Avec ses nombreux ouvrages, la bibliothèque propose une 
multitude d’histoires qui embelliront votre quotidien de 
jour comme de nuit.
En ce samedi 19 janvier c’était la panique à la bibliothèque !! 
Heureusement, quelques ados courageux sont venus 
sauver notre planète des idées reçues lancées par les 

Obscurantes, à l’occasion de la nuit de la lecture. Pour cette 
première participation à cet évènement national, Gagnac 
à choisi de proposer un Escape Game mêlant sciences et 
investigation aux jeunes du CAJ, de 20 h à 23 h. Armés de 
leur lampe torche, ils ont déambulé entre les étagères de 
livres pour trouver les indices leur permettant de résoudre 
une énigme en 60 minutes chrono. Les onze jeunes ont 
réussi leur mission avec brio.

Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle 
immersion dans le monde de la lecture !

Tout au long de l’année, la bibliothèque achète 
des livres et emprunte environ 600 ouvrages 
2 fois par an à la médiathèque départementale. 
Elle accepte également les dons des Gagnacais. 
L’accès à la bibliothèque et le prêt de livres est 
gratuit pour tous les habitants de Gagnac.

Contact : 05 61 74 24 59

Horaires 
et infos 

pratiques

Zoom sur les dernières nouveautés  
acquises par la bibliothèque 

Ce nouveau PEDT confirme l’engagement de faire de la 
politique éducative une priorité de l’action communale 
et permet de pérenniser et d’approfondir le travail réalisé 
depuis 2015. Notre PEDT se structure autour de quatre 
grandes thématiques : la Commission d’éducation partagée, 
la réhabilitation du site scolaire (restaurant scolaire,...), 
l’ouverture culturelle et sportive et le soutien aux actions 
de parentalité. 

Après un dernier trimestre 2018 dédié à la réflexion, la 
hiérarchisation des priorités et la définition des modes 
d’actions, les propositions de thème de travail pour les 
années 2019/2021 sont les suivants :
Thème 1 : Commission « éducation partagée » sur le bruit 
et le dossier unique d’inscription.
Thème 2 : Livret d’accueil commun aux différents pôles du 
service éducation.
Thème 3 : Externalisation du centre d’animation sur les 
temps de vacances scolaires.
Thème 4 : Actions intergénérationnelles de transversalité 
des services (petite enfance, club des anciens, CAJ, 
bibliothèque, CCAS).

Dès les prochaines semaines, l’équipe pilote du PEDT 
va inviter les acteurs du monde éducatif à reprendre les 
groupes de travail articulés autour des quatre thèmes. La 
démarche de travail collaboratif doit permettre l’élaboration 
des propositions d’amélioration de la vie éducative, sociale 
et culturelle du PEDT. 
La première séance de travail de 2019 portera sur la 
thématique n°2 concernant la création d’un livret d’accueil 
commun à tous les services éducatifs de la commune : 
RAM, micro-crèche, écoles maternelle et élémentaire, 
centre d’animation, CAJ, parenthèse familiale ainsi que la 
bibliothèque. 

L’objectif est de proposer aux familles un support de 
communication de type « livret d’accueil » où l’ensemble 
des informations sera rassemblé sur un document commun. 
Les prochains numéros du Gagnacais vous permettront de 
suivre l’avancement de ces travaux et vous en présenteront 
les résultats. 

Le PEDT est reparti pour trois ans ! 

Comme évoqué lors de nos précédents numéros, 
la commune a fait le choix de renouveler son 
PEDT (Projet Éducatif de Territoire) à l‘été 2018. 
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GESTION DE L’EAU À GAGNAC-SUR-GARONNE

À l’heure où le pouvoir d’achat est menacé, la 
baisse du prix de l’eau et de l’assainissement est 
une bonne nouvelle pour tous les habitants des 
communes de Toulouse Métropole. Elle s’explique 
par la négociation qui a été menée à l’échelle mé-
tropolitaine et la mise en concurrence de tous les 
modes de gestion, régie publique incluse.

Conjuguée à l’importance du marché que repré-
sentent les 37 communes de Toulouse Métropole, 
cette double-concurrence inédite ayant pesé sur 
les entreprises a permis d’obtenir les tarifs les 
plus bas de France, pour l’eau (déléguée à Véolia) 
comme pour l’assainissement (délégué à Suez) 
et de faire chuter le prix du mètre cube à 2,91 ¤ 
TTC (valeur 2020, facture base 120 m3).

Les élus de Toulouse Métropole ont largement voté 
en faveur de ce dispositif, le 13 décembre dernier.
Notons qu’ils avaient adopté le principe, dès 
juin 2017, d’un tarif unique entre Toulouse et les 
36 autres communes de la Métropole. La ville-
centre dispose, c’est inédit, d’un service des 
eaux sans dette. En acceptant malgré sa situation 
singulière un prix unique pour les 37 communes, 
mutualisant sa bonne gestion, en quelque sorte, 
c’est Toulouse qui permet d’assurer une telle 
baisse pour 100 % des habitants de la Métropole.

Le tarif de l’eau… au plus bas !
Pour les habitants de notre commune de Ga-
gnac-sur-Garonne, cette révision représente une 
baisse de 38,6 %, soit une économie de 219,42 ¤ 
par an pour une consommation de 120 m3 (en 
moyenne pour un foyer de 4 personnes). Le nou-
veau tarif sera applicable au 1er janvier 2020. Les 
entreprises ne pourront pas l’augmenter à leur 
guise : c’est une formule mathématique, fixée 
dès le départ dans le contrat (la même que si la 
régie publique avait été retenue), qui permettra 
de fixer les revalorisations annuelles.

Plus de qualité et plus de contrôle citoyen
Par ailleurs, les exigences sanitaires, environnemen-
tales et patrimoniales sont rehaussées (amélioration 
du niveau de traitement par la mise en œuvre de pro-
cédés de nouvelle génération, à base de charbons 
actifs et doublement du rythme de renouvellement 
des canalisations), pour davantage de qualité.
Enfin, grande nouveauté : parallèlement au contrôle 
permanent par la collectivité, lui-même renforcé, 
les associations et la société civile pourront siéger 
dans les entreprises de distribution de l’eau et 
d’assainissement (égouts). Pour une transparence 
claire comme notre eau !

Plus d’infos :  
toulouse-metropole.fr

En 2020, 100 % des habitants de Toulouse Métro-
pole vont bénéficier d’une baisse importante du prix 
de l’eau et de l’assainissement. Cette bonne nouvelle 
illustre l’utilité de la Métropole pour les communes 
qui, seules, n’auraient pas pu obtenir un tel résultat.

Grâce à la Métropole, dès 2020, notre eau 
du robinet sera la moins chère de France
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:: Cadre de vie

:: Musique

Grand Ensemble de 
Saxophones de l'École 
d'Enseignements Artistiques 
de Tournefeuille
 
Le Grand Ensemble de Saxophones de 
l'École d'Enseignements Artistiques est 
composé d’une quinzaine d’élèves de 
2e et 3e cycles qui jouent du soprano au 
baryton. La direction musicale est assurée 
par les deux professeurs de saxophone : 
Claude Puysségur et Gaëlle Gréau.

Le Grand Ensemble travaille et présente un 
programme varié abordant des transcriptions de 
pièces classiques, modernes autant que du jazz. 
Ce concert s’inscrit dans le cadre du projet 
« Musique en Métropole » proposé par Toulouse 
Métropole. Toulouse Métropole et la mairie 
de Toulouse ont initié en 2017-2018 le projet 
« musique en métropole » afin de conforter 
la diffusion de la musique sur le territoire 
métropolitain. Elles ont pour cela chargé le 
Conservatoire à Rayonnement Régional de 
Toulouse d’organiser des concerts avec des 
ensembles de qualité constitués par les élèves 
des conservatoires et écoles de musique des 
communes.

La première saison 2017-2018  avait proposé dix 
concerts sur le territoire de Toulouse Métropole 
(Cugnaux, Brax, Mondonville, Blagnac, Saint Jory, 
Fonbeauzard, Toulouse,  Launaguet, Balma, Mons) 
dans une  programmation variée : conte musical, 
représentation scolaire, orchestre de chambre, 
musique de chambre, harmonie, big band, marching 
brass, combo jazz, mobilisant 14 ensembles et 
300 élèves issus de 9 communes différentes… avec 
1 600 spectateurs venus y assister.

Forts de ce succès, une deuxième saison a 
été lancée, proposant des concerts dans les 
communes de Saint Orens, Mondonville, 
Launaguet, Fenouillet, Saint Jean, Fonbeauzard, 
Aucamville, Gagnac, Brax, Dremil Lafage. Gagnac 
accueillera le Grand Ensemble, le dimanche 
7 avril à 17 h à l’Église. 

Festichœurs,  
Concert de Chorales
La prochaine édition du Festichœurs se déroulera le 
vendredi 24 mai. La programmation de cette soirée 
organisée en partenariat avec « Gagnac en Chœur » 
est en cours de préparation et sera communiquée 
dans notre prochain numéro. 
 

:: Musique

Chant final avec toutes les chorales 
invitées lors du Festi Chœurs 2018.
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Festival de Guitare d’Aucamville 
et du Nord Toulousain

Depuis sa création en 1991, le Festival de 
Guitare d’Aucamville et du Nord Toulousain a 
comme envie première de célébrer la guitare. 

Chaque édition est conçue 
comme un parcours musical 
singulier au cours duquel le public 
est invité à percevoir toutes les 
facettes de cet instrument.

Pour cette 27e édition, les huit 
communes partenaires : Aucamville, 
Bruguières, Castelginest, Fenouillet, 
Fonbeauzard, Gagnac-sur-Garonne, 
Launaguet et Toulouse-Lalande font 

une nouvelle fois le pari de la découverte, du partage et de la 
transmission.

Du 14 mars au 6 avril 2019, les passionné-es de guitare 
découvriront un savant mélange de musiques lors de dix 
concerts allant du Blues, au Swing, au Jazz fusion, en passant 
par la Soul ou encore la World Music.

Gagnac accueillera Nicolas Lestoquoy et Berten D'hollander 
(respectivement guitariste et flûtiste) le 16 mars prochain 
à l’Espace Garonne. Ces deux musiciens proposeront 
un programme autour des grandes œuvres de Tedesco, 
Giuliani, Piazzolla… animées différemment par leur 
énergie débordante, révélant la frivolité assumée de ces 
interprétations avec une grande virtuosité. Ce duo hors du 
commun ne manquera pas de réveiller vos sens grâce à leur 
complicité artistique et leur proximité avec le public.
Les écoles de musique, dont la section Musique de l’ASCG, 
seront sur scène le dimanche 17 mars au Bascala. 

Pour plus d'infos : www.guitareaucamville.com

:: Musique
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Les Amis du Vietnam 
Les Amis du Vietnam fêtent le Têt, le 
nouvel an Vietnamien, le 23 février 
prochain. Cette année sera sous le signe 
du cochon. 
Le Têt Nguyen Dan, signifie la fête du 
premier jour. Cette fête vietnamienne 
essentiellement familiale, annonce le 
nouvel an lunaire. À cette occasion, les 
familles se rassemblent et souhaitent la 
chance pour la nouvelle année. C’est aussi 
l’anniversaire de tous les vietnamiens qui 
prennent tous, un an de plus. Basé sur le 
calendrier lunaire, le Têt se célèbre chaque 
année entre mi-janvier et mi-février. Cette 
année elle se fête au Pays le 5 février.
L’association « Les Amis du Vietnam » 
vous invite à les rejoindre pour cette 
manifestation organisée à l’Espace 
Garonne, où se mêleront coutumes et 
gastronomie du Vietnam.
Cette journée est organisée au profit des 
enfants vietnamiens.

Anciens
Le premier mardi de chaque mois, 
les adhérents du Club des Anciens se 
retrouvent pour leur traditionnel loto. 
Une sortie est prévue au mois de mars. Le 
club est ouvert tous les lundis, mardis et 
jeudis après-midi de 14 h 30 à 17 h. Tout un 
éventail d’activités y est proposé. 

Contact : 06 75 66 31 84
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Photo
L’ASCG Photo propose un stage de deux jours en Camargue 
avec Cécile DOMENS, photographe spécialiste de la région 
et des traditions équestres, les 30 et 31 mars prochain. Au 
programme : prises de vue au marché de Sommières, au parc 
ornithologique, paysages de Camargue, urbex (tags dans un 
hôpital abandonné face à la plage), cours de photo,…

Tarif : 320 euros sans hébergement ni repas / 410 euros avec 
hébergement + pension complète du samedi soir au dimanche 
midi.
Le nombre de places est limité entre 6 et 10 personnes (adultes 
majeurs uniquement). 
Inscription et paiement via le lien suivant : www.helloasso.com/
associations/ascg-photo/evenements/stage-photo-encamargue-
avec-cecile-domens

Contact : ascgphoto@gmail.com
Jean-Marie : 06 48 32 14 21 /Sophie : 06 03 01 20 29

Chorale
Les choristes de « Gagnac en Chœur » se réunissent à la Salle 
Savagnac, au parc de la Gravette, tous les mercredis soirs de 
20 h à 22 h afin de travailler leurs voix et leur répertoire. Le 
prochain concert est prévu le samedi 30 mars, à l’EHPAD de 
Castelnau d’Estretefonds. 

Contact : 06 75 66 31 84

:: ASCG

:: ASCG

:: ASCG

:: Évènement

Tennis
Cette nouvelle année s'annonce prometteuse pour la 
section tennis. L’enseignement et les entraînements 
proposés s’adaptent aux souhaits et envies de chacun. 
Les enfants sont accueillis à partir de 4 ans. 
Les week-ends sont rythmés par les compétitions par 
équipes jeunes et adultes. Pour les championnats 
d'hiver, pas moins de huit équipes sont engagées 
(Hommes, Dames, 8/10 ans, 11/12 ans, 13/14 ans, 15/16 
ans). De nombreuses animations internes et interclubs 
sont proposées cette saison avec un minimum d’une 
trentaine de participants présents à chaque évènement. 
Interclubs jeunes, animations dames et hommes, galette, 
fête de Noël... Chacun y trouve son compte.
Le samedi 26 janvier, une sortie pédagogique a été 
organisée au tournoi international des moins de 14 ans 
à Tarbes où les participants ont passé une journée 
exceptionnelle et ont pu découvrir les stars du tennis de 
demain !
En 2019, le tennis club poursuit ses engagements de 
convivialité et d'accessibilité tout en devenant plus 
compétitif.

Contact : tcgagnac@gmail.com

:: ASCG

Photos (de haut en bas) : La Fête de Noël | L’équipe Dame(s).

:: ASCG

Les infrastructures communales et l’affiliation de 
la section Vital Energy à la Fédération Française 
d’Éducation Physique et de Gymnastique Volontaire ont 
permis d’accueillir cet événement. Initialement prévue 
en novembre dernier, cette manifestation a été reportée 
au 16 mars prochain, à compter de 9 h 30 à l’Espace 
Garonne. 
 
La journée est accessible à tous, sous réserve d’une 
bonne condition physique, au tarif unique de 35 €. Cinq 
séances de fitness complètes et ludiques sont prévues 
sur la journée : Barre au sol, Dance Move, Boxing Energy, 
HIIT Tabata et Fit’Gliss. 

Inscriptions : formation.epgv.com

Vital Energy

Pour la première fois, Gagnac accueille la 
convention Fitness de la région Occitanie 
organisée par le Comité Régional EPGV 
(Fédération Française d’Éducation Physique et 
de Gymnastique Volontaire). 
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Au programme 

Samedi  
23 février 
Fête du Têt, Nouvel an 
Vietnamien

Mardi  
26 février 
Réunion publique 
d'information sur les 
travaux de voirie rue 
du Four

Samedi  
2 mars
Oswaldo fête ses 10 ans, 
Salle des Fêtes de 
Fenouillet de 10 h à 18 h

Du 2 mars  
au 16 mars
Tournoi de tennis 
Jeunes

Du 14 mars  
au 6 avril 
Festival Guitare 
d’Aucamville et du 
Nord toulousain

Samedi  
16 mars  
Convention Fitness de 
la Région Occitanie 
de 9 h 30 à 16 h 30 à 
l’Espace Garonne

Festival Guitare, 
Concert de Nicolas 
Lestoquoy et Berten 
D’Hollander à 20 h 30 à 
l’Espace Garonne

Dimanche  
17 mars  
Concert des Écoles de 
Musique au Bascala 
(Bruguières)

Dimanche  
7 avril
Concert de 
Saxophones de l'École 
d'Enseignements 
Artistiques de 
Tournefeuille dans le 
cadre de Musique en 
Métropole à 17 h à 
l’Église de Gagnac

Mercredi  
10 avril 
Forum Emploi Jeunesse 
Intercommunal de 13 h 
à 17 h à Aucamville

Lundi 22 avril 
Vide grenier organisé 
par le Comité des Fêtes

Mercredi  
1er mai 
Fête de la Pétanque, 
Challenge "Gaston 
Rigaud". Concours à la 
mêlée à 9 h suivi d'un 
apéritif et d'un repas à 
12 h

Mercredi  
8 mai
Commémoration 
de l’Armistice de 
la Seconde Guerre 
Mondiale

Vendredi  
24 mai 
Festichœur’s à 20 h 30, 
Espace Garonne.

Vendredi  
24 et samedi 
25 mai 
24 heures de Foot

FONBEAUZARD

Espa
ce Garonne

samedi 16
 mars 

2oh3o

10 € tarif plein
8 € tarif réduit

dans le cadre du festival  de guitare d’Aucamville et du Nord-Toulousain

CONCERT
Saxophones

Église de Gagnac-sur-Garonne
Dimanche 7 Avril - 17h00

Grand Ensemble de Saxophones de l’École d’Enseignements Artistiques de Tournefeuille

Entrée libre

Février Avril Mai

Mars

23 février   
Fête du Têt

2 mars  
Oswaldo 

14 mars >> 6 avril  
Festival Guitare 

16 mars 
Festival Guitare

7 avril  
Concert de l’EAA 

24 mai 
Festichœur’s
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Retrouvez toute notre actualité sur
www.gagnac-sur-garonne.fr


